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20 2 3  DSOL  37  : S ubvention  (319  068  euros)   et  avenan t  à  la  CPO  avec   l’association  
Relais  59  pour  le  fonctionne m e n t  global  de  son  centr e  social  au  titre  de  l’exercice  2023.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Je  vous  propose ,  par  le  présen t  projet,  de  soutenir  l’associa tion  Relais  59  dans  le
cadre  de  sa  convention  pluriannue lle  d’objectifs  conclue  pour  la  période  2021-
2023.

Pour  rappel,  Les  cent res  sociaux  sont  des  équipem e n t s  de  proximité,  des  foyers
d’initiatives  portés  par  des  habitan t s ,  appuyés  par  des  professionnels ,  capables  de
définir  et  mett r e  en  œuvre  un  projet  de  développe m e n t  social  pour  l’ensemble  de
la  popula tion  d’un  territoi re .   Ils  soutiennen t  donc  le  lien  social  et  l’animation  des
quar tie r s ,  ouver ts  à  l’ensemble  de  la  popula tion.  Espaces  d’échanges  et  de
rencont r e s  entre  généra t ions  et  de  promotion  sociale,  ils  sont  de  fait  des  lieux
privilégiés  pour  agir  en  direc tion  des  familles  et  des  jeunes  notamm e n t .  Ils  se  sont
notam m e n t  forteme n t  mobilisés  duran t  la  crise  liée  au  Covid- 19,  pour  assure r  une
continuité  d’interven t ion  et  mainteni r  le  lien  et  des  activités  prioritair es
(accompa g n e m e n t  à  la  scolari té ,  soutien  à  la  paren t ali t é ,  accès  aux  droits,
appren ti ssag e  du  français,  …)  en  faveur  des  habitan t s  des  quar t ie r s ,  isolés  ou
préca risé s  depuis  le  premier  confinem en t .  

De  plus,  dans  le  cadre  de  leur  projet  associa t if,  ces  équipem e n t s  concoure n t  aux
objectifs  que  poursui t  la  Ville  de  Paris  en  termes  de  prévention  et  de  réduc tion  des
exclusions  pour  une  inser t ion  globale  (sociale,  culturelle,  citoyenne ,  et
professionnelle)  dans  la  ville.  Les  cent res  sociaux  sont  de  ce  fait  des  acteur s  au
cœur  de  l’action  sociale  sur  leur  terri toire  d’interven t ion.

L’association  le  Relais  59  est  un  acteur  historique  de  la  vie  de  quar tie r  dans  le
secteu r  gare  de  Lyon,  implantée  depuis  1980  à  la  rencont r e  des  quar t ie r s  Quinze-
Vingts,  Aligre,  Bercy  et  Reuilly- Diderot .   Elle  gère  un  centre  social  et  sociocultu r e l
(CSC)  agréé  CAF  depuis  1980,  ainsi  qu’une  halte- garderie .  L’agrém e n t  cent re
social  a  été  renouvelé  par  la  CAF  de  Paris  pour  la  période  2022- 2025.

Elle  mène  ses  activités  à  par ti r  de  3  lieux  distinct s ,  situés  au  nord- ouest  de
l’arrondisse m e n t  – Gare  de  Lyon  :



- Espace  Malot  (Gare  de  Lyon)  héberge a n t  le  CSC  et  le  multi- accueil
- Espace  Public  Numérique
- Espace  Rondele t  (Reuilly  Diderot)  héberg e a n t  principalem e n t  les  activités

jeunesse

Concern a n t  le  bilan  social  du  relais  59,  le  bilan  chiffré  2021  sur  8  progra m m e s
d’activités  du  cent re  social,  soit  en  partie  en  contexte  de  crise  sanitai re ,  est
révéla teu r  de  son  utilité  sociale.  

- Accueil  global  : 4  396
- Perman e nc e  d’écrivains  publics  : 1  622  ont  été  reçues ,
- Familles  :  environ  90  familles  différen t e s  incluant  tout  type  d’offre  aux

familles
- Soutien  scolaire  :  70  enfants  :  40  primaire s  et  30  collégiens;  4  écoles

élément a i r e s  et  3  collèges  impliquées  et  40  bénévoles ,
- Secteu r  jeuness e  : 72  jeunes  inscrits  à  des  activités  hors,  accueil  jeunes
- Accompagn e m e n t  numérique  :  1350  personnes  dont  250  nouveaux  usage rs

ont  utilisés  l’EPN  et  272  nouvelles  personnes  sont  venues  se  former.
- Accompagn e m e n t  social  :  60  personnes  en  appren t is sag e  du  Français,  371

personnes  accompag n é e s  sur  les  ques tions  d’emploi  
- Seniors  : 833  personnes  reçues  pour  un  accompa gn e m e n t  ou  des  activités  

L’ancienne t é ,  l’ancrage  et  l’envergu r e  du  Centre  social  au  travers  de  ses  équipes ,
de  son  offre  et  de  ses  espaces  d’inte rven tion  génère n t  aujourd’hui  un  impact  social
déterminan t  pour  le  12 ème  arrondisse m e n t .  Confrontée  aux  effets  sociaux  de  la
crise,  Relais  59  a  été  très  sollicitée  en  accompa gn e m e n t  social  des  familles  les  plus
fragiles,  déstabilisan t  ainsi  l’équilibre  budgé t ai r e  et  l’organisa t ion  de  l’association
duran t  les  années  2020  et  2021.
Dans  le  cadre  de  son  nouvel  agrém en t  CAF  2022- 2026,  le  centre  social  s’inscri t
dans  une  nouvelle  dynamique  terri toriale ,  prenan t  appui  sur  un  conseil
d’adminis t ra t ion  et  une  équipe  de  professionnels  forteme n t  renouvelés   en  2022,
comprena n t  des  enjeux  d’organisa t ion  et  de  qualité  de  gouverna nce .  Cette
redéfini tion  de  projet  ainsi  que  la  rest ruc t u r a t ion  financiè r e  de  l’associa tion  sont
accompag n é e s  par  la  CAF  et  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de  comités  de  suivi.

Enfin,  son  fonctionne m e n t  et  ses  missions  s’inscrivent  dans  le  cadre  du  schéma
directeu r  d’animation  de  la  vie  sociale  parisien,  signé  conjointem e n t  par  la  CAF  et
la  Ville  de  Paris  pour  la  période  2021/2023.   

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  actions  pour  les  familles  et  les  personnes  en
situat ion  de  précari t é  ainsi  que  pour  l’accompa g n e m e n t  social  et  sociocultu r e lle
des  familles  du  12 ème  arrondisse m e n t ,  je  vous  propose  d’att ribue r  :

- Une  subven tion  au  titre  de  la  dotation  de  fonctionne m e n t  global  2023  de
319  068  €,  dans  le  cadre  d’un  avenan t  à  la  convention  pluriannue lle
d’objectifs  2021- 2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
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La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du   par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  demande  l’autorisa t ion  de  signer  un  avenan t  à  la  convention  pluriannue lle
d’objectifs  avec  l’associa tion  Relais  59  et  propose  d’att ribue r  une  subvention  de
319  068  euros  pour  le  fonctionne m e n t  global  de  son  cent re  social  au  titre  de
l’exercice  2023  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Léa  FILOCHE  au  nom  de  la  4 ème  Commission  ;

Délib èr e  :

Article  1  :  Il  est  att ribué  une  subven tion  de  319  068  euros  à  l’associa tion  Relais
59,  1  rue  Hector  Malot  75012  Paris  (18896)  dans  le  cadre  de  la  convention
pluriann u elle  d’objectifs  2021- 2023  du  10  février  2021,  au  titre  du  fonctionne m e n t
global  du  centre  social  pour  l’année  2023  (2023_06778).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  dont  le  texte  est  joint
à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  :  La  dépens e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  pour  l’année  2023  et  des  années  suivante s  sous  réserve  de  la  décision  de
financem e n t .


